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(54) Nacelle élévatrice et procédé de pose d’un élément de cloison au moyen d’une telle nacelle

(57) Cette nacelle élévatrice comprend un ensem-
ble auto-moteur (2) équipé d'une structure (5) apte à
élever plus ou moins une plate-forme principale (6) de
support de charge et/ou de personnel (O). La plate-for-
me principale (6) est allongée et équipée, au niveau de
chacune de ses extrémités (6A, 6B), d'une plate-forme

secondaire (7, 8) dont la hauteur (h7, h8) par rapport à
la plate-forme principale (6) est réglable au moyen d'une
structure élévatrice secondaire (9, 10) prenant appui sur
la plate-forme principale (6).

Application, notamment, à la pose d'éléments de
bardage (B).
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Description

[0001] L'invention a trait à une nacelle élévatrice et à
un procédé de pose d'un élément de cloison utilisant
une telle nacelle.
[0002] Pour la construction de certains bâtiments, par
exemple des bâtiments industriels, il est connu d'utiliser
des nacelles élévatrices pour positionner un élément de
cloison, tel qu'un bardage, par rapport à la structure d'un
bâtiment. Or, un bardage doit être fixé en plusieurs
points et, notamment, au niveau de ses coins supérieurs
et de ses coins inférieurs. La différence d'altitude par
rapport au sol de ces coins supérieurs et inférieurs est
en pratique telle qu'il n'est pas possible pour un opéra-
teur se trouvant sur la plate-forme d'une nacelle d'at-
teindre à la fois ces points qui sont généralement distant
de plusieurs mètres. Dans ces conditions, il est d'usage
de fixer tout d'abord les coins supérieurs d'un élément
de bardage puis d'abaisser la plate-forme d'une nacelle
pour permettre la fixation des coins inférieurs de cet élé-
ment. Il en résulte des imprécisions dans le positionne-
ment des éléments de bardage car il n'est pas rare que,
au moment de fixer les coins inférieurs d'un tel élément,
l'on se rende compte qu'ils ne sont pas correctement
placés par rapport à la structure du bâtiment. En outre,
les mouvements de la plate-forme de la nacelle font per-
dre du temps aux opérateurs. Ces inconvénients peu-
vent conduire des poseurs à utiliser des échelles ou des
échafaudages de fortune pour accéder aux points de
fixation les plus bas de certains éléments de bardage,
ce qui s'avère dangereux.
[0003] C'est à ces inconvénients qu'entend plus par-
ticulièrement remédier l'invention en proposant une na-
celle élévatrice qui permet à des opérateurs d'agir si-
multanément au niveau des coins supérieurs et des
coins inférieurs d'un élément de bardage et de s'assurer
ainsi de son bon positionnement avant de commencer
à le fixer sur la structure d'un bâtiment.
[0004] Dans cet esprit, l'invention concerne une na-
celle élévatrice qui comprend un ensemble auto-moteur
apte à reposer sur le sol par des organes de liaison, cet
ensemble étant équipé d'une structure apte à élever,
plus ou moins par rapport à cet ensemble, une plate-
forme principale de support de charge et/ou de person-
nel. Cette nacelle est caractérisée en ce que la plate-
forme principale est de forme allongée et équipée au
niveau de chacune de ses extrémités d'une plate-forme
secondaire et d'une structure élévatrice secondaire pre-
nant appui sur la plate-forme principale et permettant
de régler la hauteur de chaque plate-forme secondaire
par rapport à la plate-forme principale.
[0005] Grâce à l'invention, il est possible de position-
ner la plate-forme principale de façon à ce qu'elle per-
mette un accès aux coins ou au bord inférieurs d'un élé-
ment de bardage, alors que les plate-formes secondai-
res peuvent être élevées pour permettre à un opérateur
d'accéder aux coins ou au bord supérieurs de cet élé-
ment. Ainsi, une fixation simultanée d'un élément de

bardage en partie haute et en partie basse peut être en-
visagée.
[0006] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l'invention, une nacelle peut incorporer une
ou plusieurs des caractéristiques des revendications 2
à 7.
[0007] L'invention concerne également un procédé
de pose d'un élément de cloison, tel qu'un élément de
bardage, sur une structure porteuse, ce procédé pou-
vant être mis en oeuvre à l'aide d'une nacelle telle que
précédemment décrite. L'élément de cloison est fixé sur
la structure en au moins deux points situés à des altitu-
des différentes par rapport au sol et ce procédé com-
prend des étapes consistant à :

- placer une plate-forme principale d'une nacelle élé-
vatrice à une hauteur permettant à un opérateur se
trouvant sur cette plate-forme d'accéder à un pre-
mier point de fixation de l'élément, ce premier point
étant situé à une première altitude par rapport au
sol et

- ajuster la hauteur, par rapport à cette plate-forme
principale, d'au moins une plate-forme secondaire,
de telle sorte qu'un opérateur se trouvant sur la pla-
te-forme secondaire peut accéder au second point
de fixation de l'élément, ce second point étant situé
à une seconde altitude par rapport au sol différente
de la première.

[0008] Ce procédé permet de fixer un élément de cloi-
son à la fois en partie haute et en partie basse sans avoir
à modifier la hauteur par rapport au sol de la plate-forme
principale.
[0009] L'invention sera mieux comprise et d'autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre de deux modes
de réalisation d'une nacelle conforme à son principe et
de son procédé de mise en oeuvre, donnée uniquement
à titre d'exemple et faite en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de côté de principe d'une
nacelle conforme à l'invention en cours d'utilisation
pour la pose d'un élément de bardage et

- la figure 2 est une vue analogue à la figure 1 pour
une nacelle conforme à un second mode de réali-
sation de l'invention.

[0010] La nacelle 1 représentée à la figure 1 com-
prend un châssis 2 reposant sur la surface S du sol par
quatre roues dont deux sont visibles avec la référence
3. Un moteur 4 est intégré au châssis 2 et une structure
élévatrice 5 permet d'élever plus ou moins par rapport
au châssis 2 une plate-forme 6 sur laquelle peuvent se
tenir un ou plusieurs opérateurs O.
[0011] Les roues 3 permettent de déplacer la nacelle
1 sur des surfaces variées, notamment en terre ou en
béton, lors de la construction d'un bâtiment.
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[0012] La structure 5 est de type à ciseaux et com-
prend plusieurs bras 51 articulés les uns par rapport aux
autres, par rapport au châssis 2 et par rapport à la plate-
forme 6 ainsi qu'un vérin non représenté permettant de
commander l'altitude a1 du plancher 61 de la plate-for-
me 6 par rapport à la surface S du sol.
[0013] Conformément à l'invention, la plate-forme 6
est équipée de deux plate-formes secondaires 7 et 8 qui
sont chacune montées sur une structure élévatrice se-
condaire 9, respectivement 10, permettant de faire va-
rier la hauteur h7 ou h8 de leurs planchers respectifs 71
et 81 par rapport au plancher 61.
[0014] La structure 9 est formée essentiellement par
un vérin hydraulique 9a prenant appui sur une extension
latérale 61a du plancher 61. De la même façon, la struc-
ture 10 est formée essentiellement par un vérin hydrau-
lique 10a prenant appui sur une seconde extension la-
térale 61b du plancher 61.
[0015] Les extensions 61a et 61b sont mobiles selon
une direction parallèle au plancher 61, comme repré-
senté par les doubles flèches F61. En variante, les ex-
tensions 61a et 61b peuvent être fixer par rapport au
plancher 61.
[0016] Les plate-formes secondaires 7 et 8 sont mon-
tées au niveau des extrémités opposées 6A et 6B de la
nacelle 6 qui est allongée, ce qui permet d'être écartées
d'une distance d du même ordre de grandeur que la lar-
geur l d'un élément de bardage B.
[0017] Lorsque la structure 9 est comprimée ou re-
pliée, la plate-forme secondaire 7 peut avoir la position
représentée en traits mixtes à la figure 1, auquel cas
l'altitude par rapport au sol de son plancher 71 est sen-
siblement égale à l'altitude a1 du plancher 61. Par une
expansion de la structure 9, le plancher 71 peut attein-
dre une altitude a2 permettant à un opérateur d'interve-
nir au niveau d'un premier point haut P1 de fixation de
l'élément de bardage B sur la structure d'un bâtiment
représentée par des poutres P.
[0018] La plate-forme 7 peut donc avoir des mouve-
ments essentiellement verticaux et perpendiculaires au
plancher 61, comme représenté par la double flèche F7,
l'amplitude de ces mouvements dépendant de la hau-
teur h7 à obtenir pour la plate-forme 7.
[0019] Du côté de l'extrémité 6B opposé, l'altitude du
plancher 81 par rapport à la surface du sol S peut être
portée jusqu'à une valeur a3 permettant à un opérateur
d'accéder à un point P3 de fixation du bardage B en par-
tie haute. La possibilité de déplacement essentiellement
vertical de la plate-forme 8 par rapport à la plate-forme
6 est représentée par la double flèche F8.
[0020] On note que les altitudes a1 et a3 ne sont pas
égales, ce qui se produit lorsque le bardage est posé à
proximité d'un toit T en pente.
[0021] Un ou des opérateurs restés en place sur le
plancher 61 de la plate-forme principale 6 peuvent in-
tervenir au niveau de points P2 et P4 de fixation de l'élé-
ment de bardage B sur des poutres P, ces points étant
situés à une altitude par rapport au sol inférieure à celle

des point P1 et P3.
[0022] Il est ainsi possible d'intervenir, simultanément
et sans mouvement des plate-formes 6 à 8, au niveau
de quatre points de fixation de l'élément de bardage B
sur la structure du bâtiment, ce qui permet un position-
nement précis de cet élément par rapport au bâtiment.
[0023] Dans le second mode de réalisation de l'inven-
tion représenté à la figure 2, les éléments analogues à
ceux du premier mode de réalisation portent des réfé-
rences identiques augmentées ce 100. La nacelle 101
de ce mode de réalisation comprend un châssis 102 et
une structure élévatrice 105 qui permet de commander
l'altitude a1 du plancher 161 d'une plate-forme principa-
le 106.
[0024] La plate-forme 106 est équipée, au niveau
d'une première extrémité 106A, d'une première plate-
forme secondaire 107 dont l'altitude a2 par rapport à la
surface du sol est variable grâce à une structure secon-
daire 109 du type à parallélogramme déformable articu-
lé, cette structure étant articulée sur la plate-forme prin-
cipale 106.
[0025] Du côté de son extrémité 106B opposée, la
plate-forme 106 est équipée d'une seconde plate-forme
secondaire 108 montée sur une structure élévatrice se-
condaire 110 de type à ciseaux, cette structure prenant
appui sur une extension 161b du plancher 161.
[0026] La structure 110 permet de faire varier l'altitude
a3 du plancher 181 de la plate-forme secondaire 108
par rapport à la surface du sol, comme la structure 109
permet de faire varier l'altitude a2 du plancher 171 par
rapport à la surface S.
[0027] Comme représenté par les doubles flèches
F107 et F108, les plate-formes secondaires 107 et 108
peuvent donc être positionnées à des hauteurs varia-
bles h107 et h108 de leurs planchers respectifs par rap-
port au plancher 161 de la plate-forme 106.
[0028] Le mouvement de la plate-forme 107 est pen-
dulaire par rapport à l'extrémité 106A de la plate-forme
106, alors que le mouvement de la plate-forme 108 est
essentiellement vertical et rectiligne, comme ceux des
plate-formes 7 et 8 du premier mode de réalisation.
[0029] Ainsi, la nacelle 101 permet à des opérateurs
d'intervenir simultanément au niveau de quatre points
P1, P2, P3 et P4 de fixation d'un bardage B sur la struc-
ture d'un bâtiment.
[0030] Il est particulièrement avantageux que les pla-
te-formes secondaires 7 et 8 ou 107 et 108 soient pré-
vues aux extrémités de la plate-forme principale 6 ou
106 qui est de forme allongée et dont la longueur cor-
respond approximativement à la largeur habituelle d'un
élément de bardage.
[0031] Le second mode de réalisation a été représen-
té avec deux structures élévatrices de types différents
pour expliciter les possibilités de l'invention. Bien enten-
du, deux structures de même type peuvent être utilisées
sans sortir du cadre de la présente invention.
[0032] L'invention a été représentée avec des plate-
formes principales équipées de deux plate-formes se-
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condaires. En variante, et moyennant une adaptation de
sa largeur, une unique plate-forme secondaire peut être
prévue, à une extrémité ou dans la partie centrale de la
plate-forme principale.
[0033] L'invention a été représentée avec des nacel-
les dont la structure élévatrice principale est de type à
ciseaux. Elle est bien entendu applicable avec d'autres
types de structures élévatrices.
[0034] L'invention a été représentée avec des nacel-
les équipées de roues. Elle est bien entendu applicable
avec d'autres types d'organe de liaison au sol, tel que,
par exemple, des chenilles.

Revendications

1. Nacelle élévatrice (1 ; 101) comprenant un ensem-
ble auto-moteur (2 ; 102) apte à reposer sur le sol
par des organes de liaison (3 ; 103), ledit ensemble
étant équipé d'une structure (5 ; 105) apte à élever,
plus ou moins par rapport audit ensemble, une pla-
te-forme principale (6 ; 106) de support de charge
et/ou de personnel (O), caractérisée en ce que la-
dite plate-forme principale est de forme allongée et
équipée, au niveau de chacune de ses extrémités
(6A, 6B ; 106A, 106B), d'une plate-forme secondai-
re (7, 8 ; 107, 108) et d'une structure élévatrice se-
condaire (9, 10 ; 109, 110) prenant appui sur ladite
plate-forme principale et permettant de régler la
hauteur (h7, h8 ; h107, h118) de chaque plate-forme
secondaire (7, 8 ; 107, 108) par rapport à ladite pla-
te-forme principale (6 ; 106).

2. Nacelle selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la structure élévatrice (5 ; 105) de la plate-
forme principale (6 ; 106) par rapport audit ensem-
ble auto-moteur (2 ; 102) est de type à ciseaux.

3. Nacelle selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que ladite structure éléva-
trice secondaire (9, 10 ; 110) est telle que ladite pla-
te-forme secondaire (7, 8 ; 108) est susceptible de
mouvements (F7, F8 ; F108) essentiellement verti-
caux par rapport à ladite plate-forme principale (6 ;
106).

4. Nacelle selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que ladite structure éléva-
trice secondaire (9, 10) est de type à vérin (9a, 10a)
hydraulique, pneumatique ou électrique.

5. Nacelle selon l'une des revendications 1 à 3, carac-
térisée en ce que ladite structure élévatrice secon-
daire (110) est de type à ciseaux.

6. Nacelle selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisée en ce que ladite structure élévatrice se-
condaire (109) est telle que ladite plate-forme se-

condaire (107) est susceptible de mouvements
pendulaires (F107) par rapport à ladite plate-forme
principale (106).

7. Nacelle selon la revendication 6, caractérisée en
ce que ladite structure élévatrice secondaire (109)
est de type à parallélogramme déformable.

8. Procédé de pose d'un élément de cloison, tel qu'un
élément de bardage (B), sur une structure porteuse
(P), procédé dans lequel ledit élément de cloison
est fixé sur ladite structure en au moins deux points
(P1-P4) situés à des altitudes différentes par rapport
au sol (S), caractérisé en ce qu'il comprend des
étapes consistant à :

- placer une plate-forme principale (6 ; 106)
d'une nacelle élévatrice (1 ; 101) à une hauteur
(a1) permettant à un opérateur (O) se trouvant
sur ladite plate-forme principale d'accéder à un
premier point (P2, P4) de fixation dudit élément
(B), ledit premier point étant situé à une premiè-
re altitude par rapport au sol (S) et

- ajuster la hauteur par rapport à ladite plate-for-
me principale d'au moins une plate-forme se-
condaire (7, 8 ; 107, 108), de telle sorte qu'un
opérateur (O) se trouvant sur ladite plate-forme
secondaire peut accéder au second point de
fixation dudit élément, ledit second point (P1,
P3) étant situé à une seconde altitude par rap-
port au sol différente de l'altitude du premier
point (P2, P4).

9. Procédé selon la revendication 8, caractérisé en
ce qu'il consiste à intervenir simultanément au ni-
veau de deux points hauts (P1, P3) et de deux points
bas (P2, P4) de fixation dudit élément de bardage
(B) sur ladite structure porteuse (P).

10. Procédé selon l'une des revendications 8 ou 9, ca-
ractérisé en ce qu'il consiste à ajuster les altitudes
respectives (a1, a3) de deux plate-formes secondai-
res (7, 8) de façon indépendante en fonction des
altitudes respectives de certains points de fixation
(P1, P3) dudit élément de bardage (B) et/ou de la
géométrie (T) de ladite structure porteuse (P).
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